
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

Renforcer notre gouvernance  
associative : 

enjeux et axes de progrès 
   



MOUVEND 1 MOUVENS // URHAJ ILE-DE-FRANCE     ǒ     RENFORCER NOTRE GOUVERNANCE ASSOCIATIVE     ǒ   SEPTEMBRE 2017  

Table des matières 
 

 

Introduction ....................................................................................................................... 2 

La gouvernance associative : une gouvernance démocratique ......................... 2 

Un outil pédagogique pour accompagner les mutations .................................... 4 

Fiches pratiques 

Impliquer et renouveler ses membres dirigeants :  ................................................. 6 

Mieux répartir les rôles et les missions ......................................................................... 9 

Inventer de nouveaux formats pour engager le changement .......................... 12 

Intégrer les résidents dans la gouvernance .............................................................. 15 

Perspectives et préconisations ..................................................................................... 18 

 

 

 

 

  

file://///URHAJSERVER/Shared%20Folders/Documents/DEVELOPPEMENT/MUT'Actions/Gouvernance%20associative/Outil%20Gouvernance%20mise%20en%20page%20URHAJ%20V5.docx%23_Toc494469150
file://///URHAJSERVER/Shared%20Folders/Documents/DEVELOPPEMENT/MUT'Actions/Gouvernance%20associative/Outil%20Gouvernance%20mise%20en%20page%20URHAJ%20V5.docx%23_Toc494469152
file://///URHAJSERVER/Shared%20Folders/Documents/DEVELOPPEMENT/MUT'Actions/Gouvernance%20associative/Outil%20Gouvernance%20mise%20en%20page%20URHAJ%20V5.docx%23_Toc494469154
file://///URHAJSERVER/Shared%20Folders/Documents/DEVELOPPEMENT/MUT'Actions/Gouvernance%20associative/Outil%20Gouvernance%20mise%20en%20page%20URHAJ%20V5.docx%23_Toc494469156


MOUVEND 2 MOUVENS // URHAJ ILE-DE-FRANCE     ǒ     RENFORCER NOTRE GOUVERNANCE ASSOCIATIVE     ǒ   SEPTEMBRE 2017  

 Introduction 
 

 La gouvernance associative : une gouvernance démocratique 
 

La loi n°2014 -856 du 31 juillet 2014 relative ¨ lôESS oblige les entreprises solidaires (dont les 

associations) à respecter des principes de «  gouvernance démocratique  » et à spécifier dans 

leurs statuts la mani¯re dont elles sôorganisent. La loi rappelle ®galement quô ç une gouvernance 

démocratique  », définie et organi sée par les statuts,  prévoie «  lôinformation et la participation, 

dont lôexpression nôest pas seulement li®e ¨ leur apport en capital ou au montant de leur 

contribution financière, des associées, des salariées et des parties prenantes aux réalisations de 

lôentreprise »1. La norme ISO 26 000 (relative à la responsabilité sociétale des organisations) 

définit quant à elle la gouvernance comme « le système par lequel une organisation prend des 

d®cisions et les applique en vue dôatteindre ses objectifs » 2 .  Les m odes de gouvernance 

regroupent ainsi « lôensemble des m®canismes permettant un alignement du fonctionnement de 

lôorganisation sur les objectifs et les valeurs du projet associatif »3.  

 

Or, force est de constater que la notion de «  gouvernance  » a longtemps  été ignorée par les 

acteurs associatifs qui ne la considéraient pas comme un enjeu prioritaire dans la vie associative. 

Du côté de lôURHAJ Ile-de-France, côest lors du s®minaire r®gional de 2013 que les adh®rents 

ont souhaité engager une réflexion collect ive  sur leurs capacités à engager un changement sur 

leur gouvernance et sur la nature des risques quôils pouvaient encourir en mati¯re de 

responsabilit®s juridiques. Ces interrogations sôinscrivent dans un contexte de 

professionnalisation du secteur associ atif, caractérisé par le recrutement de nombreux salariés 

qualifiés agissant en articulation avec des équipes bénévoles, souvent engagées depuis plusieurs 

années dans des activités militantes.  

 

La professionnalisation du secteur, initiée durant la période  2000 -2010 et conjuguée à la 

nécessité de légitimation vis -à-vis des partenaires financiers, incite de plus en plus les 

représentants des FJT -  ¨ lôinstar des autres associations -  ¨ se doter dôoutils de gestion courante 

pour suivre la mise en îuvre de leur projet. Pourtant, les acteurs associatifs ont encore des 

difficultés à définir la spécificité de leur gouvernance et à engager un questionnement sur des 

modes de fonctionnement qui se r®v¯lent souvent historiques. Beaucoup dôentre eux 

reconnaissent en ef fet que les modes dôorganisation et les processus de d®cisions restent 

classiques, les pratiques ancrées.  

 

Dans le même temps, les associations doivent faire face à des difficultés internes  : gestion 

budgétaire de plus en plus complexe, niveau de technici té de plus en plus pointu, augmentation 

de la pr®carit® des b®n®ficiaires et des situations dôurgence,é A cela sôajoute parfois des logiques 

de pouvoir, le sentiment dôune perte de l®gitimit® des administrateurs face ¨ des techniciens de 

plus en plus compé tents, le choc des générations et/ou la difficulté pour les nouveaux entrants 

(salariés ou bénévoles) à trouver leur place dans des organisations biens établies.  

 

Ces difficult®s dôadaptation et de changement sôinscrivent en outre dans un contexte de crise du 

renouvellement des instances dirigeantes, observée par tous depuis plusieurs années 4 . Les 

raisons sont nombreuses et diversifiées  : essoufflement et/ou vieillissement des dirigeants 

bénévoles, manque de disponibilité des administrateurs, insuffisance de compétences, 

appr®hension croissante face aux risques de responsabilit® juridiques,é auxquelles sôajoute une 

®volution des formes de lôengagement b®n®vole o½ les acteurs tendent ¨ privil®gier lôaction et le 

résultat à court terme, au détriment du projet  associatif et de son impact à plus long terme.  

                                                           

1 La Loi n°2014-ψυφ ÄÕ σρ ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρτ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û Ìȭ%33Ȣ 
2 Norme ISO 26 000 ɀ Responsabilité sociétale. 
3 Hoarau et Laville, « La gouvernance des associations », 2008. 
4 France Bénévolat, «  Le recrutement et le renouvellement des dirigeants associatifs  : une question cl® pour lôavenir du 
mouvement associatif  », 2008.  
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Les représentants des associations membre s de lôURHAJ sôaccordent pourtant ¨ dire que le 

contexte ®volutif impose dôinnover et dôexp®rimenter pour r®pondre aux contraintes de gestion 

des ®tablissements et des projets, dôinscrire les projets et les actions dans une d®marche de 

qualité et de favoriser un engage ment actif de toutes les parties prenantes de lôassociation 

(administrateurs, adh®rents, salari®s, b®n®ficiaires, partenaires,é).  

 

Le questionnement sur la gouvernance associative permet en cela dôam®liorer la mobil isation et 

la participation des acteurs et dôengager une nouvelle dynamique susceptible dôinnover dans les 

modes de fonctionnement et les pratiques.  Le renforcement de la gouvernance favorise donc un  
fonctionnement démocratique , une dynamique associative , une meilleure 

visibilité  et lôavenir des projets, et plus largement le développement et la 
pérennisation des structures .  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

« Comme nous le constations d®j¨ dans le Plan dôaction r®gional triennal  2013-2015 et comme 

nous lôenvisagions, mais peut-être pas avec une telle intensité,  lôenvironnement administratif, 

règlementaire, géopolitique et social de nos activités continue son évolution à marche forcée.  » 

« Il nous faut donc continuer le travail engagé  : rester ¨ lôaff¾t de ces ®volutions, de la 

compréhension de leurs enjeux pour les jeunes et pour nous, y conserver la place que nous 

avons su y acqu®rir ces derni¯res ann®es en tant quôacteur r®f®rent du logement des jeunes »  

« Fort du savoir - faire issu de nos projets FJT et en fonction des évolutions contextuelles, nous 

devons renf orcer notre capacité à nous adapter, à innover et à expérimenter pour répondre aux 

®volutions des besoins des jeunes et des enjeux de d®veloppement des territoires é 

« Anticiper les besoins en la matière sans attendre les injonctions externes  » 

« Sôappuyer sur les chantiers collectifs qui ont bien fonctionn® pour mettre en îuvre de 

nouvelles formes de coopération  »  

Extraits du Projet régional triennal 2016 – 2019 de l’URHAJ 
 

 

Un projet régional qui confirme la dynamique 
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Un outil pédagogique pour accompagner les mutations 
 
Dans le contexte de mutations profondes qui impactent notre activit®, lôURHAJ Ile-de-France est 

engag ée dans le renforce ment  lôaccompagnement de ses membres au changement et aux 

mutations ¨ travers la r®alisation dôoutils collectifs qui permettent la mise en perspective de leurs 

projets associatifs et lô®volution de leurs pratiques dans une logique dôam®lioration continue.  

Cet  outil vise à apporter des éléments de compréhension  et des conseils pratiques , 

susceptibles dôaider les repr®sentants des membres qui souhaitent sôinscrire dans cette  mise en 

mouvement. Au regard dôun contexte connu et partag® par tous, trois probl®matiques ont été 

privilégiées pour envisager le renforc ement de la gouvernance dans nos associations adhérentes  :  

Ḡ  La diminution en volume des Conseils dôAdministration et les difficult®s li®es au 

renouvellement et/ou au renforcement des instances dirigeantes.  

Ḡ       La perte en légitimité (réelle ou ressentie) des dirigeants bénévoles face à une 

augmentation des compétences techniques des équipes professionnelles.  

Ḡ       La demande de compétences techniques poussées au -delà du simple engagement bénévole, 

et le portage de projet au niveau politique.  

 

Cet outil a été construit sur une approche empirique à partir de données issues de pratiques et 

dôexemples concrets recueillis aupr¯s des repr®sentants des associations adhérentes  (Présidents 

et Directions).  

 

Il se veut un outil pédagogique , facile dôutilisation, permettant à la gouvernance de 

r®sister aux contraintes et de se projeter au travers de questionnements et dôinitiatives 

pertinentes, déclinés en 4 fiches thématiques choisies au regard des difficultés et  enjeux 

identifiés par les représentants associatifs  :  

 

 

Le Conseil dôAdministration :  quelle place aujourdôhui pour le Conseil 

dôAdministration ? Quel niveau dôimplication et quelles modalit®s de renouvellement 

des membres dirigeants ?  

 

 

La Gouvernance  : quelles relations entre bénévoles administrateurs et 

professionnels salariés ? Comment assurer la répartition des responsabilités et des 

rôles de chacun  ? 

 

 

Les instances  : pourquoi redynamiser la vie associative  ? Comment inventer des 

formats innovan ts et se donner les moyens de sôengager dans une dynamique de 

changement  ? 

 

 

Les résidents/les jeunes  : quelle place pour les jeunes dans les instances de 

gouvernance  ? pourquoi et comment les intégrer dans la gouvernance et leur 

donner une place dans le  processus décisionnel  ? 

 

Les 4 fiches sont conçues comme un partage de constats , dôexpériences , de 

préconisations  et dôoutils susceptibles de favoriser un processus de réflexion et une co -

construction permanente  : elles proposent ainsi des pistes (ni exh austives, ni prescriptives, ni 

consensuelles) susceptibles dôimpulser un changement dô®tat dôesprit et dôengager une nouvelle 

dynamique en matière de gouvernance.  
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 La méthodologie 
 
Les fiches th®matiques ont ®t® r®alis®es ¨ partir de lôanalyse des r®sultats dôune enqu°te par 

questionnaire adress®e aux 33 personnes morales membres de lôURHAJ Ile-de-France 5  et 

dôentretiens qualitatifs men®s aupr¯s dôassociations exp®rimentant des initiatives originales 

et/ou innovantes en matière de gouvernance 6. Nous  remercions pour leur témoignage Monsieur 

Jean-Pierre FONDERE, Pr®sident de lôassociation Les Jeunes de la Plaine, Madame Sophie 

VIVIEN -YAGOUB, Directrice g®n®rale de lôassociation Relais Jeunes 77, et Monsieur Evanne 

JEANNE-ROSE, Président  de lôassociation Technowest Logement Jeunes.   

 
 

 

                                                           

5 « Questionnaire aux Présidents des associations adhérentes  : renforcer la gouvernance des FJT  », diffusé 
en mars 2017 sur une plateforme Internet. Au total ce sont 15 personnes qui ont répondu au questionnaire, 
soit 50% de taux de retour.  
6 Entretiens qualitatifs réalisés par téléphone auprès de représentants associatifs volontaires.  

 

 

 

Cet outil se veut une première étape dans un chantier plus approfon di  sur l a question de la 

gouvernance et  une pièce apporté e à la boite ¨ outil MUTôActions qui est constituée 

actuellement  :  

1 - Guide pédagogique sur les leviers économiques  

Pour vous aider ¨ identifier des leviers permettant de gagner des marges de manîuvre  sans 

renoncer à nos ambitions socio -éducatives et de gestion locative.  

2 - Autodiagnostic associatif  

Pour faire un point dô®tape dans la r®alisation de vos projets et réfléchir à de nouveaux axes 

dôintervention. 

3 - Guide des financements alternatifs  

Pour vous donner des pistes de  diversification de financement.  

 

Un outil qui sõinscrit dans la d®marche MUTõActions 
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Impliquer et renouveler ses 
membres dirigeants 
Le cas du Conseil dõAdministration 
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Principaux constats et chiffres clés 
 

 
Les Présidents et Directions de nos  associations  adhérentes reconnaissent une implication forte 

des dirigeants bénévoles dans la vie associative  (et en particulier des Présidents pour plus de 

85%  des r®pondants au questionnaire). Plusieurs dôentre eux estiment toutefois que les 
Conseils dôAdministration, g®n®ralement constitu®s dôune quinzaine de membres, restent 

souvent «  observateurs  ». Soutenus par des professionnels salariés engagés, ce sont donc 

généralement deux ou trois membres bénévoles actifs, militants de longue date, qui sont 

« moteurs  » dans la dynamique  associative.  

 
« La vie de lôassociation repose souvent sur 2 ou 3 personnes fortement engag®es, g®n®ralement 

mobilisées depuis plusieurs années, avec de fortes personnalités et charismatiques. Mais au fil du temps 
on sôaperoit quôon ronronne, et si on ne reste pas attentif lôassociation risque de ne pas pouvoir faire face 

aux échéances futures  »  
 

Le renouvellement et/ou le renforcement des membres dirigeants représente donc un enjeu majeur pour 

lôavenir des associations  dans un contexte de plus en plus contraignant en matière de gestion quotidienne 

des établissements et des projets (montage et suivi des dossiers, recherche et diversification des 

financements, évaluation des projets et des actions, management des ressource s 

humaines, concurrence entre structures,é).  

 

Le renouvellement des équipes dirigeantes  apparait dans le même temps 

comme une des principales difficultés  rencontrées par les acteurs interrogés 

(exprimée par 42%  des répondants). Cett e difficult® sôexplique par un turn -over des 

administrateurs, des contraintes de disponibilité, une « baisse  » du militantisme, un 

investissement plus ponctuel sur des missions courtes en lien direct avec les jeunes, un « déficit  » de 

compétences transversales en matière de gestion et en management, la peur des risques liés à la 

responsabilit® juridique,... Il sôagit donc de plus en plus pour les associations de questionner leur politique 

globale de renouvellement, leurs modes de re crutement et leurs modalités de fidélisation.  

 
« Il nous a fallu compenser des départs liés à de la mobilité. On observe que les retraités partent en 
Province et que les jeunes sont aujourdôhui plus mobiles professionnellement et familialementé ils 
consac rent aussi moins de temps à la vie associative quand ils fondent leur propre famille. Nous avons 

donc souhait® renouveler, redynamiser et rajeunir pour pr®parer lôavenir »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
« La volonté de renouveler et de renforcer les équipes dirigeantes est bien réelle dans la structure, et 
lôaccent est mis sur la recherche de comp®tences. La difficult® côest quôil y a de moins en moins de 

volontaires, alors que nous devons être vigilants à bien nous entourer et à avoir une palette de 
compétences. Il nous faut trouver des personnes engagées, qui ont envie de donner de leur temps, et qui 

en même temps ont des compétences pointues et diversifiées »  
  

Au regard des contraintes 

législatives et règlementaires en 

matière de gestion associative et des 

établissements, plus des trois quart 

des structures ( 73% ) placent le 

crit¯re de lôexp®rience et de la 
compétence  comme primordial 

pour lôint®gration de nouveaux 

membres au Conseil 

dôAdministration.  

Soucieuse de garantir un 

recrutement de qualité en adéquation 

avec le projet associatif, pr¯s dôune 

structure sur deux ( 47% ) juge quôil 

est important pour lôint®gration de 

nouveaux membres au Conseil 

dôAdministration que ces derniers 

aient des liens avec dôautres 
membres actifs  de lôassociation. 
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Exemples dõinitiatives rencontr®es 
 

«  Prospection et immersion  : une pratique efficace pour introduire au fil de lôeau de 

nouveaux dirigeants bénévoles motivés et compétents »  

 

Un Président dôassociation nous guide sur les questions à se poser  : « Comment renouveler les membres 

bénévoles  ? Comment faire pour que cela fonctionne  ? Comment stabiliser ses équipes  dirigeantes ?  » 

La réflexion doit être prospective, volontariste et permanente  : « Il sôagit en fait de sôinscrire dans un 

nouvel ®tat dôesprité une certaine philosophie qui va parfois ¨ lôencontre des modalit®s de recrutement 

qui restent finalement assez conservatrices  ».  

 

Le renouvellement des équipes dirigeantes  : vers un changement dô®tat 
dôesprit  

 « Le recrutement dôun b®n®vole dans une association est finalement assez proche dôun recrutement pour une 
entreprise. Il convient tout dôabord de conna´tre les besoins de la structure, de d®finir un profil au regard de la 

mission et de cibler les compétences recherchées  ».  

 

La démarche doit également être partagée  : « Pour que cela fonctionne, il convient dôinciter tous les 

membres bénévoles à activer leurs réseaux  (r®seaux amicaux, familiaux, professionnels, politiques,é) 

pour trouver des personnes qui ont envie de donner du  temps, de sôengager et qui ont les 

compétences  nécessaires ». La prospection de futurs dirigeants peut se faire à travers les réseaux locaux 

(inter associatif et avec les partenaires publics et privés) pour être au plus près des dynamiques 

territoriales, mais aussi dans les r®seaux r®gionaux ou nationaux qui permettent dôinscrire la d®marche 

dans une vision globale, de situer ses propres pratiques et de mutualiser les expériences.  
 

Plus quôune faon de faire, côest une activit® permanente !  
« Nous sommes  en permanence en mode «  repérage  ». Les bénévoles potentiels sont parfois dans des 

instances qui sont tout ¨ fait ext®rieures ¨ lôassociation ».   
 

Une pratique systématique  : « Quand on a identifié une personne qui semble proche des valeurs de 

lôassociation et qui a également la connaissance des problématiques du territoire et les compétences 

n®cessaires, on lôinvite ¨ participer au Conseil dôAdministration pour voir si a va ç matcher  è. Il sôagit 

de tester notre capacité à travailler ensemble et de voir si elle pourra trouver sa place dans lôassociation. 

La personne invit®e est membre de plein droit et participe aux discussions, mais elle nôa pas le droit  de 

vote. Elle participe ¨ 4 ou 5 CA dans lôann®e avant dô°tre ensuite pr®sent®e ¨ lôAssembl®e G®n®rale pour 

être définitivement intégrée ».  

 

Pour que la d®marche fonctionne, il sôagit ®galement de sôouvrir ¨ de nouvelles pratiques (b®n®volat 

dôentreprise, auto-®valuation, valorisation de son utilit® sociale,é investir les m®thodes de 

communication) afin d e rendre lôassociation lisible, mais surtout attractive. La notori®t® de lôassociation 

est en effet essentielle pour attirer de nouveaux dirigeants bénévoles  : « Il faut que lôassociation soit 

pr®sente sur le territoire, quôelle sôouvre ¨ dôautres champs, ¨ de nouveaux secteurs, quôelle ait une 

diversit® de partenaires et quôelle soit reconnue. Il faut que lôassociation soit attractive è. 

 

Rendre lôassociation attractive, donner envie  
« Il est important de se demander  : Comment rendre désirable la structure et ses instances démocratiques 

pour donner envie de sôy investir. Il faut susciter le désir  ».  
    

 

 

 

        Pour aller plus loin 
La gouvernance dans les grandes associations et fondations  : évaluer 

son Conseil dôAdministration (octobre 2007) ï IFA.  

Le guide pratique du recrutement ï UDES ï http://www.udes.fr/outils -

guides/guide -praitque -du - recrutement . 

Les organismes adôhoc (France Active, France B®n®volat). 

Notice d®taill®e du guide d®finissant les conditions dôam®lioration 

continue des bonnes pratiques des entreprises de lôEconomie Sociale et 

Solidaire  », février 2017, Livret 2.  

http://www.udes.fr/outils-guides/guide-praitque-du-recrutement
http://www.udes.fr/outils-guides/guide-praitque-du-recrutement
http://.avise.org/decouvrir/innovation-sociale
http://.avise.org/decouvrir/innovation-sociale
http://.avise.org/decouvrir/innovation-sociale
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Mieux répartir les rôles et les 
missions 

Le binôme bénévoles - salariés 
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Principaux constats et chiffres clés 
 

 
Le fonctionnement démocratique de la vie associative des associations membres  repose sur des fonctions 

bien réparties entre les instances de gouvernance,  et plus particulièrement entre 

le Conseil dôAdministration et lôAssembl®e G®n®rale : définition des orientations et 

du projet, discussion/impulsion de nouveaux projets et gestion quotidienne des 

®tablissements pour lôun, discussion/d®bat, suivi et validation des projets et des 

activit®s en cours, pour lôautre. 

 
 « Le CA doit avoir une vision politique, prospective et strat®gique. Côest lui qui 

porte le projet de lôassociation ; il doit être en capacité de donner le cap à tenir »  
 

Mais aujourdôhui et peut-°tre plus quôhier, les administrateurs doivent °tre en prise 

directe avec le travail opérationnel (suivi budgétaire et des activités, recherche de 

financement, management du personnel salari®,é). De la m°me mani¯re, les 

salariés do ivent être associés aux réflexions stratégiques, être force de propositions 

pour donner un avis technique qui réponde aux besoins des publics.  

 
« Les dirigeants doivent donner la ligne de conduite à tenir, mais ils doivent aussi contrôler. Ils sont 

porteurs de la culture de lôassociation, parfois de son histoire, mais ils sont aussi garants de la mise en 

îuvre du projet (é) De leur c¹t®, les salari®s ont leur mot ¨ dire dans les priorit®s car ils connaissent les 
besoins des jeunes  ; ceux sont eux qui  sont au plus près des réalités  » 

 

La qualité du fonctionnement associatif repose également sur une connaissance et une confiance 

mutuelles entre dirigeants bénévoles et salariés  : un respect réciproque , une complémentarité 

largement évoqués par les représ entants des associations adhérentes  (par plus de 65%  dôentre eux). 

Toutefois, les Présidents estiment que cet équilibre est parfois difficile à trouver  : confusion des rôles et 

des missions, sentiment de devoir pallier à un manque de compétences, gouvernan ce qui perd de son 

sens et qui devient technocratique,é autant dô®l®ments qui peuvent participer ¨ des relations 

conflictuelles entre Présidence et Direction, (évoqués par 2 Présidents sur 3 interrogés).  

 
 « On fait parfois face ¨ un empi¯tement des r¹les de chacun. Dans certains cas, côest une r®tention de 
pouvoir  ; dôautres fois, côest un manque de communication avec la Direction, auquel cas le Président a 

un instinct de survie pour lô®tablissement et reprend la fonction.  On observe aussi que certains membres 
bénévoles veulent sortir de la fonction de gestion  ; ils ont besoin de terrain, de contact et souhaitent sôinvestir 

dans lôaccompagnement des jeunes »  
 

Les r¯gles formelles de fonctionnement, qui sôinscrivent ou non dans le respect des obligations de la 

fonction employeur, participent à organiser la vie associative pour un peu plus de la moitié des 

représentants questionnés. Les outils et procédures participent au suivi de la réalisation des projets et  

assurent une bonne gestion des ressources humaines (règlement de fonctionnement, organigramme, 

fiches de poste, entretiens annuels, plan de formation,é). 

 
« Il convient dôavoir une vraie politique de ressources humaines pour contr¹ler et analyser car on observe 

que malgré  les capacité s techniques  en mati¯re de gestion, les comp®tences en termes dôanalyse et de 

projection sont à conforter  »  

 

Principalement destinés à organiser et sécuriser les pratiques des professionnels, les outils et règles sont 

beaucoup moins utilis®s pour organiser lôaction b®n®vole, alors quôils contribuent fortement ¨ clarifier les 

rôles et des missions de chacun.  
 

« Aujourdôhui, la r®alit® côest que les outils concernent surtout lôencadrement et la gestion des salari®s et 
encore trop peu les administrateurs. On parle souvent de fiches de poste pour les salariés, mais il faut 

aussi envisager des fiches de fonction po ur les membres du Bureau, des livrets dôaccueil pour les 
administrateurs,é. Ces outils sont indispensables car ils permettent de mieux répartir les responsabilités  ; ils 

clarifient les rôles et les rendent compréhensibles par tous  »  
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Exemples dõinitiatives rencontrées 
 
 
 «  R®flexion et outillage afin de rendre lisible lôorganisation, de responsabiliser les salari®s et 

de renforcer les liens entre bénévoles et salariés »  

 

Les associations  disposent g®n®ralement dôun sch®ma organisationnel permettant dôavoir une bonne 

lisibilit® sur lôorganisation interne des ®tablissements et services, et des liens de subordination entre les 

acteurs.  

 

Pourtant, un de nos témoins  observe que les structures disposent moins dôoutils et de proc®dures 

permettant de comprendre le fonctionnement de lôassociation et les missions attribu®es aux dirigeants 

bénévoles : « Nous avons créé plusieurs outils pour permettre à toutes les parties prenantes de 

lôassociation (salari®s, administrateurs, autres b®n®voles) de mieux se situer dans lôorganisation et 

dôavoir une bonne lisibilit® sur la place et le r¹le de chacun. Ces outils favorisent lôint®gration des 

nouveaux venus quôils soient salari®s ou b®n®voles è.  

 

Plusieurs outils ont d®j¨ ®t® cr®®s ou sont en cours dô®laboration : projet associatif et statuts actualisés, 

plan strat®gique de d®veloppement, r¯glement de lôassociation (en plus du r¯glement int®rieur de 

lô®tablissement), livret de lôadministrateur (en plus du livret de salarié) et outils de délégation.  

 

Le document unique de délégation : un e obligation mais surtout un  outil aux 
multiples atouts  

 « Les délégations évitent la centralisation du pouvoir et limitent les risques. Elles permettent également 

de gagner en réactivité  » 
 

« Les outils de délégation permettent de sécuriser les pratiques. Ils  permettent surtout de gagner en 

r®activit® sur des situations concr¯tes li®es ¨ la gestion courante de lô®tablissement (gestion du b©ti, 

recrutement des salari®s non cadres, sanctions hi®rarchiques, signature de courriers institutionnels,é) 

qui peuvent êtr e directement prises en charge par la Direction et/ou les cadres (délégation financière 

avec un plafond)  ».  

 
« Mais, la d®l®gation, côest avant tout un outil p®dagogique qui responsabilise les acteurs »   

 

Le document unique de  délégation , obligatoire depuis 2007 pour les associations gérant des 

établissements et ser vices médico -sociaux,  pr®sente par ailleurs lôavantage de responsabiliser les 

professionnels salariés : « Les délégations ont une véritable vocation pédagogique. Elles responsabilisent 

et donnent du pouvoir aux salariés. Elles permettent a contrario de déc harger partiellement   les dirigeants 

bénévoles de certaines contraintes de temps et de compétences  ». La délégation favorise ainsi la 

motivation et la mobilisation des salariés qui ont un rôle actif dans la prise de précision  et évite le 

glissement des res ponsabilités des équipes salariées vers les administrateurs en les déchargeant de 

certaines tâches. Les délégations de pouvoir participent ainsi au renforcement des relations humaines 

entre bénévoles dirigeants et professionnels salariés.  

 

 Pour aller plus loin 
La Gestion des emplois et des compétences (GEPEC) dans les 

associations, et notamment https://www.unifaf.fr/  

La valorisation du bénévolat par la Validation des Acquis de 

lôExp®rience, http://www.associations.gouv.fr/la -validation -des -

acquis -de- l-experience -professionnelle -vae.html  

La charte du bénévolat, 

http://www.managementdesassociations.fr/charte -du -benevolat  

La gouvernance dans les associations et fondations -  Outil 

dôautodiagnostic sur la gouvernance de la Fonda : 

http://www.gouvernancefonda.com   

https://www.unifaf.fr/
http://www.associations.gouv.fr/la-validation-des-acquis-de-l-experience-professionnelle-vae.html
http://www.associations.gouv.fr/la-validation-des-acquis-de-l-experience-professionnelle-vae.html
http://www.managementdesassociations.fr/charte-du-benevolat
http://www.gouvernancefonda.com/
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Inventer de nouveaux formats pour 
engager le changement 

Les instances innovantes 
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Principaux constats et chiffres clés 
 
 

La vie associative de nos associations  repose le plus souvent sur des instances traditionnelles, statutaires 

et/ou obligatoires  : Assembl®e G®n®rale, Conseil dôAdministration, Bureau, et Conseil de 

Vie Sociale, constituent les quatre instances principales et fonctionnent sur un mode 

pyramidal.  Le Conseil dôAdministration et le Bureau sont les instances les plus 

actives dans la vie des structures  : elles sont considérées comme opérantes 

et actives  (respectivement à 67%  et 80% ), et se réunissant généralement une 

fois par mois pour le Bureau et une fois par trimestre pour le Conseil 

dôAdministration. 
 

 « Ces instances garantissent la gestion démocratique et la transparence du fonctionnement de la structure. 
Mais, aujourdôhui, ces instances restent encore tr¯s hi®rarchiques. Il faut repenser nos modes de 

fonctionnement, bouleverser lôordre ®tabli et faire ®voluer nos pratiques è  

 

Or, lôinnovation dans les modes de fonctionnement et dôorganisation appara´t de plus en plus n®cessaire 

pour faire face à une double problématique : une gouvernance qui  perd de son 
sens  et qui devient de plus en technocratique, des difficultés à faire participer 

les résidents  et/ou leurs représentants dans la vie associative (pour 60%  des 

r®pondants au questionnaire). Lôinnovation dans les modalit®s de concertation entre 

les parties prenantes favorise une plus grande implication des acteurs, le partage de connaissances et 

de savoir - faire.  

 
« Il existe encore trop peu dôinstances qui permettent de redynamiser la vie d®mocratique.  

Le fonctionnement reste encore tr¯s classique, côest dans notre culture è  

 

Or, on observe que les groupes de travail et/ou commissions thématiques sont moins présents (dans 

moins dôune association  sur 2 ayant répondu au questionnaire) et les espaces de co nsultation 

quasi inexistants  et/ou très peu actifs (pour seulement 1/ 3 ). Pourtant, les groupes de travail et/ou 

les commissions sont, quand ils existent des instances transversales qui permettent de gagner en qualité 

et efficacité sur des objectifs précis (r®novation du b©ti, qualit® de la restauration, r®alisation dôune charte 

informatique, actualisation dôun site Internet, suivi financier,é) et de mener des projets ¨ court et/ou 

moyen termes (de 6 mois ¨ 2 ans), le plus souvent en lien avec lôactualit® des établissements.  

 

Créés en fonction des besoins des associations, ces instances ad hoc réunissent certains membres du 

Conseil dôAdministration, dôautres b®n®voles actifs, des salari®s, des r®sidents (ou repr®sentants) et 

parfois des partenaires, professio nnels et/ou intervenants ext®rieurs. Ces espaces dô®change sont riches 

en débat et discussion  ; ils permettent tour ¨ tour de proposer, de n®gocier et de suivre la mise en îuvre 

effective des nouveaux projets. Ces espaces/temps sôav¯rent compl®mentaires aux instances 

traditionnelles qui valident les options stratégiques et garantissent le processus démocratique  ; ils 

favorisent un fonctionnement souvent plus fluide et efficace, et révèlent la complémentarité des rôles et 

des missions de chacun.  

 
« Ce mode de fonctionnement permet dô°tre efficient et de faire aboutir les projets. Il permet ®galement de 

faire du lien entre les administrateurs et le personnel salarié. Les administrateurs qui siègent dans les 
commissions sont investis dôun vrai r¹le politique et décisionnaire, mais ils se sentent aussi reconnus et 

utiles pour leurs comp®tences au regard dôactions concr¯tes. A lôinverse, les salari®s participent ¨ la r®flexion 

strat®gique et peuvent °tre force de propositions en fonction de ce quôils observent sur le terrain »  
 

  
 

AG  

CA 

Bureau  CVS  
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Exemples dõinitiatives rencontr®es 
 
 
 « Une gouvernance ouverte pour favoriser les échanges et la concertation, revivifier la 

démocratie  »  

 

Des Assemblées Générales sous un nouveau format  
« Côest important dôinstituer des temps de convivialit® et dô®changes car cela permet de tisser des liens 

entre administrateurs, salariés et résidents  » 

 

Plusieurs expériences sont décrites par les représentants des associations  

pour redynamiser la vie associative et faire évoluer les modes de 

fonctionnement. Un Président souhaite par exemple repenser le format de 

lôAssembl®e G®n®rale : « La prochaine Assem blée générale sera organisée sur 

une journée entière pour créer des débats et des échanges sur différentes 

thématiques  ». Organisée sous forme de journée festive, cette nouvelle façon 

de faire est envisag®e pour redynamiser lôAssembl®e G®n®rale, « casser l es 

barri¯res et faire en sorte quôon ne sache plus qui est qui. Lôanimation de la 

journée a comme objectif que tout le monde soit acteur en laissant du temps à 

la convivialité, à la discussion et aux échanges informels  

entres les différents participants  ».   

 
Des commissions thématiques ouvertes  

« Des administrateurs en prise directe avec la réalité  ; des salariés en prise directe avec les orientations 
politiques  » 

 

Dôautres fois, des commissions th®matiques sont cr®®es pour mettre en place des projets li®s au 

d®veloppement des services et/ou ¨ lôam®lioration de la qualit® de vie dans les ®tablissements. Les 

commissions rassemblent des administrateurs et des salariés (cadres ou non cadres) autour de projets 

concrets. « Lôadministrateur pilote et anime les commissions ; il est également force de propositions pour 

prioriser les orientations retenues au regard de sa vision globale du fonctionnement de la structure  ».  

Les commissions permettent à chacun de valoriser ses connaissances, compétences et expérience tout 

en en sôinscrivant dans une r®flexion ¨ la fois politique et op®rationnelle : « Les administrateurs sont 

motivés pour mener à bien des projets qui répondent à de s problématiques concrètes. Inversement, les 

salariés sont en prise directe avec les orientations politiques de la structure et sont sensibilisés à 

lôengagement militant du projet de lôassociation ».  

 

Les commissions thématiques sont décrites comme des outils innovants qui favorisent la mixité des 

échanges et font sortir les acteurs de leur rôle traditionnel  : « Cette mise en réflexion collective donne 

aux différentes parties prenantes une plus grande c apacit® ¨ sôexprimer et ¨ agir, ¨ comprendre et ¨ 

parler du politique, à tenir compte des besoins et des aspects techniques, à réinventer autre chose, à 

réfléchir ensemble  ».  Elles contribuent à redynamiser la vie associative en incitant chaque  participant  à 

apporter son concours et ses comp®tences, quelle que soit la place quôil occupe dans le dispositif. 

Contrairement à ce que certains pourraient croire  : « Il nôy a pas de dichotomie entre lôapproche militante 

et la participation active. La participation active permet dôenvisager le d®veloppement, de concr®tiser des 

projets et même de gagner du temps  ». Ces nouvelles instances  apparaissent pour certains comme des 

« poumons de la vie associative  »  qui insufflent un nouveau souffle à la gouvernance et animen t une 

dynamique associative qui sôadapte ¨ lô®volution des besoins. 

 

  Pour aller plus loin 
Valoriser la fonction bénévole par la Validation des Acquis de 

lôExp®rience : http://www.vae.gouv.fr   

Comprendre la démarche de démocratie participative  

http://www.pouvoirdagir.fr/videos 

 

http://www.vae.gouv.fr/
http://www.pouvoirdagir.fr/videos
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Intégrer les résidents dans la 
gouvernance  

La place des jeunes dans le processus décisionnel 
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Principaux constats et chiffres clés 
 
 Alors quôenviron 3/4  des associations consid¯rent quôil est important dôaccorder une place aux 
jeunes dans la  vie associative , seulement 1/3 des représentants estiment que cette implication 

est réellement effective.  

 
Or, la place des jeunes dans la vie associative se limite le plus souvent à leur participation aux Conseils 

de Vie Sociale (CVS). Ainsi, 64%  des acteurs estiment quôen dehors des CVS, lôimplication des 
jeunes  dans le fonctionnement de lôassociation est peu  ou pas importante  ; lôabsence dôimplication 
apparaissant ainsi comme une des principales difficultés rencontrées par les acteurs dans le 

fonctionnement de la vie associative.  

 

Or, ¨ lôinstar de nombreuses autres associations, nos associations adhérentes  sont confronté es à la 

difficult® dôattirer des jeunes et de les int®grer dans les instances de gouvernance. Les r®ponses au 

questionnaire et les entretiens qualitatifs apportent des éléments de compréhension ou incitent à se 

questionner sur les pratiques.   

 

Tout dôabord, côest 66%  des FJT qui déclarent avoir un projet associatif formalisé  en plus de leur 

projet dô®tablissement. Or, seulement 1/3  dôentre eux estiment que ce projet est partagé  par 

lôensemble des parties prenantes (dirigeants b®n®voles, professionnels et résidents). La question de 

lôadh®sion au projet est pourtant dôautant plus importante que la motivation des jeunes ¨ sôengager dans 

une association repose pour une grande part sur le sens quôils donnent ¨ leur action : lôenvie de partager 

avec d ôautres un projet, lôenvie de se sentir utile, dôaider,é Lôadh®sion aux valeurs, le sentiment 

dôappartenance ¨ un projet commun et le sentiment dôutilit® apparaissent en effet comme autant de 

ressorts qui favorisent lôimplication des jeunes dans les instances de gouvernance.  

 
 « En plus de donner les orientations ¨ venir, le projet associatif permet de f®d®rer autour dôune vision 

commune  : il favorise lôadh®sion autour de valeurs, lôharmonisation des pratiques, la transversalit® entre 
les projets, les établissements, les service s »  

« Pour les jeunes, le projet donne de lôinformation pour r®pondre ¨ la question : Côest quoi lôassociation ? »  
  

Souvent compos®s dôune majorit® de dirigeants retrait®s, les Conseils dôAdministration restent peu 

attractifs pour des jeunes et dont la présence est limitée dans le temps. De leur côté, les dirigeants 

bénévoles ont parfois du mal à accepter les changement s : « Les jeunes peuvent déranger, interpeller, 

remettre en cause et imposer un autre rythme aussi  » . La coopération peut donc se révéler compliquée. 

Pourtant, pour certains, elle constitue sans doute un obstacle moins important que lôabsence de r®flexion 

r®ellement men®e sur la place et les moyens que les structures souhaitent donner ¨ lôint®gration des 

jeunes dans la vie associative.  

 
« Au-delà de vouloir seulement «  parachuter  è des jeunes ¨ des postes dô®lus, il sôagit avant tout de 

réfléchir à la place quôon souhaite leur donner dans lôassociation et ¨ identifier les projets sp®cifiques 

quôon pourrait leur confier (é) On parle g®n®ralement de ç jeunisme  » pour donner plus de place aux 

jeunes, notamment dans les  instances de gouvernance. La réalité côest plut¹t lô « âgisme  è ou lôon 

décrédibilise le jeune comme un citoyen à part entière  »  

  

73%

36%

75%

é des structures consid¯rent quôil est important dôaccorder une place 

aux jeunes dans les instances dirigeantes  

 

é des jeunes  effectivement  impliqués  dans  le fonctionnement  
actuel  de lôassociation 

 

é des acteurs  qui estiment  que le manque  de participation des résidents 
relève  dôune principale  difficulté  dans le fonctionnement de la vie 
associative des FJT  
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Exemples dõinitiatives rencontr®es 
 
«  Il faut bouleverser les pratiques, lancer une nouvelle dynamique, se poser des questions 

sur ce qui est fait, envisager dôautres instances consultatives, °tre dans une logique 

participative  ».  

 

Questionner ses pratiques, détecter et initier pour devenir acteur  
« Donner à comprendre, accompagner et rassurer  les jeunes pour leur donner envie de participer  »   

 

Certains représentants dôassociations estiment quôil convient tout dôabord de questionner ses propres 

pratiques pour envisager la place à donner aux jeunes qui  se limite encore trop souvent à leur 

participation (ou présence) au Conseil de Vie sociale, et c e alors que lôassociation doit °tre « un projet, 

un lieu, un espace physique fait avec et pour les jeunes, qui les mettent en mouvement  ». Une dynamique 

proactive peut ensuite être privilégiée  : «  On peut déjà penser à une pratique de détection avec les 

salariés qui ont une meilleure connaissance des jeunes résidents et qui 

peuvent rep®rer ceux que le Conseil dôAdministration pourrait mobiliser ».  

 

Mais nôoublions pas que les instances de gouvernance peuvent parfois faire 

peur aux jeunes. « Participer à un Conseil dôAdministration ou ¨ un groupe 

de travail demande dôavoir des comp®tences techniques importantes ».  Les 

associations sont des lieux formateurs et professionnalisant pour les jeunes, 

mais « nous devons les aider à comprendre les codes, le cadre ins titutionnel,é 

¨ d®velopper leurs comp®tences pour quôils sentent ¨ lôaise ». Il y a parfois de 

r®els probl¯mes de comp®tences, mais côest souvent la question de la l®gitimit® 

qui est implicitement posée : « Est-ce que je sais développer un argumentaire, 

pr endre la parole en public  ? Des fois côest par manque de connaissances , 

dôautres fois côest surtout par manque de confiance en soi ».  

 

Prendre en compte les motivations, accepter dô°tre 
déstabilisé, se donner les moyens  

« Il faut réfléchir à comment donner envie aux jeunes de sôimpliquer. En fait, côest parce quôon sait que 
côest difficile quôil ne faut rien l©cher ».  

 

Les jeunes résidents représentent un vivier important, mais  : « On a souvent une perception erronée et 

on reste figé en se disant on a  du mal à impliquer  ». Les Conseils dôAdministration doivent prendre en 

compte la vision des jeunes  : « Au-del¨ de lô©ge, il convient surtout de questionner les besoins des 

r®sidents et leurs motivations. Il sôagit de prendre en compte leurs envies et les capacit®s (é)  

 

Il faut également sensibiliser les professionnels  et les inciter à  : « Accepter dô°tre bouscul®s dans leurs 

pratiques et modes de travail). Les jeunes viennent rapidement déstabilisés nos zones de confo rt  ».  

 

Côest finalement la question du temps et des moyens qui doit °tre pos®e : « La démarche demande du 

tempsé pour que les jeunes d®finissent un projet, quôils r®ussissent ¨ le d®fendre (é) du temps 

®galement pour que les professionnels d®veloppent leurs propres comp®tences et quôils soient en mesure 

de mieux cerner comment ils peuvent aider les jeunes ¨ trouver leur place (é) le projet dô®tablissement 

doit en fait définir s es priorités et prévoir de dégager du temps et des moyens financiers pour administrer, 

animer et aider les jeunes ¨ sôimpliquer dans la vie associative ».   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour aller plus loin 
Faire appel au service civique pour impliquer les jeunes  : 

http://www.service -civique.gouv.fr  

Guide méthodologique de la conduite de projet 

http://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/NDI_guidemethodo.pdf  

Les jeunes au cîur de la gouvernance associative, les 4 pistes de 

lôincroyable parlement interg®n®rationnel et inter-associatif (mai 2015) ï

APF/Croix Rouge Française/Familles Rurales/Secours Populaire Français  : 

http://lemouvementassociatif.org/wp -

content/uploads/2015/06/jeuenesgouvernance -4-pistes -Mai-2015.pdf  

http://www.service-civique.gouv.fr/
http://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/NDI_guidemethodo.pdf
http://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2015/06/jeuenesgouvernance-4-pistes-Mai-2015.pdf
http://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2015/06/jeuenesgouvernance-4-pistes-Mai-2015.pdf
http://www.pouvoirdagir.fr/?sermons-category=methodologie
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Perspectives et préconisations 
 

 

Lôanalyse th®matique permet de d®gager des pr®conisations transversales susceptibles dôengager une 

dynamique innovante de renforcement de la gouvernance associative. Ces préconisations sont issues 

des démarches initiées par les représentants des associatio ns membres de lôURHAJ. 

 
 «  Côest une prise de conscience, un ®tat dôesprit »  

 

Le renforcement de la gouvernance rel¯ve dôune d®marche collective qui repose sur une adh®sion 

volontaire et un engagement de tous  : dirigeants bénévoles, adhérents, professionnels salariés, 

résidents (ou représentants). Le renforcement de la gouvernance n écessite une clarification des rôles 

et des missions de chacun, la volonté et les compétences pour déléguer certaines responsabilités. La 

démarche rassemble, mobilise et responsabilise chacun dans ses rôles et fonctions.  
 

«  La d®marche suppose dô°tre curieux et surtout ouvert  »  

 

Le changement rel¯ve dôune dynamique nouvelle , un processus permanent qui implique de rester 

attentif, ouvert et dôactionner en permanence ses r®seaux (professionnels et personnels, dans et hors 

champs associatif, localement et  au niveau national). La politique de recrutement que lôon peut 

qualifier dô ç active  è passe par une valorisation de lôassociation, une communication sur son projet, 

une évaluation de ses actions, des liens étroits avec les viviers de bénévoles potentiels . 
 

«  Le changement peut faire peur. Il peut être freiné, voire rejeté.  
Pourtant, il ne faut pas avoir peur de lô®chec et surtout ne rien sôinterdire ».  

 

Le changement bouleverse des modes de fonctionnement et des pratiques ancrées. Il implique 

dôaccepter de se remettre en question, dôexp®rimenter et de prendre des risques pour innover. 

Lôint®gration des jeunes est en cela r®v®latrice de la capacit® des acteurs associatifs ¨ sôouvrir, 

remettre en question leurs façons de travailler, leurs pratiques, leurs p ropres compétences, leur 

temporalité.  
 

«  On s¯me aujourdôhui pour r®colter demain »  
«  Les jeunes résidents seront peut - être les dirigeants bénévoles de demain  »  

 

La d®marche demande du temps, ¨ lôinstar du renouvellement des instances dirigeantes et de 

lôimplication des jeunes  : le processus n®cessite dôavancer pas ¨ pas et de prendre son temps pour 

faire des choix raisonn®s au plus pr¯s des sp®cificit®s de lôassociation et des besoins des publics. La 

n®cessit® de pourvoir rapidement ¨ une responsabilit® lôemporte souvent sur un processus lent de 

cooptation, dôessai sur des missions temporaires et de d®signation d®finitive apr¯s un avis collectif et 

partagé.  
 

«  Côest parce que côest difficile que la d®marche doit être permanente  »  

«  Il faut que lôassociation montre quôelle se mobilise, quôelle donne envie quôon sôy investisse  »  

 

La démarche implique que les structurent consacrent du temps mais également des moyens  : le 

renforcement de la gouvernance rel¯ve dôun choix politique assum® qui doit permettre de mobiliser 

les acteurs , dôorganiser une animation de la r®flexion, dôy consacrer des moyens humains, des outils 

et processus, un budget. La démarche en faveur du changement implique un investissement et des 

ressources pour être réellement concrétisée.  

 
 Le changement est possible  !  

 

Les résidences -FJT sont par nature d es lieux dôexp®rimentations et de d®veloppement de solutions 

nouvelles  dôaccompagnement. La démarche sur la gouvernance sôinscrit donc dans notre ADN 

collective et devrai prendre toute sa place dans le projet associatif. Avec un peu de temps, de moyens, 

et surtout avec beaucoup de plaisir, nous arriverons ensemble à atteindre des changements positifs.  
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